
INTERDICTION DE CONSOMMATION
D’ALCOOL EN CENTRE-VILLE DE

LORIENT
par arrêté préfectoral du

Le périmètre concerné 
se situe entre les rues
Secteur 1 - Centre-ville

•	 Rue	Professeur	E.	Mazé
•	 Rue	Le	Coutaller
•	 Av.	Anatole	France
•	 Place	Jules	Ferry
•	 Quai	de	Rohan

•	 Pont	François	Le	Corre
•	 Quai	des	Indes
•	 Cour	de	la	Bôve

•	 Rue	Charles	Clairambault
•	 Boulevard	Maréchal	Foch

•	 Cour	de	Chazelles
•	 Boulevard	Maréchal	Joffre

•	 Boulevard	E.	Svob
•	 Rue	E.	Jenner

Le périmètre concerné 
se situe entre les rues

Secteur 2 - Gare

•	 Rue	Louis	Yéquel
•	 Boulevard	Cosmao-Dumanoir

•	 Cour	de	Chazelles

Secteur 1 - Centre-ville

Secteur 2 - Gare
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